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résident d’un État contractant reçoit au titre d'un emploi salarié 
ne sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit 
exercé dans l’autre État contractant. Si l’emploi y est exercé, les 
rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet autre 
État.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent 
article, les rémunérations qu’un résident d’un État contractant 
reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État 
contractant ne sont imposables que dans le premier État si :

a) le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une 
période ou des périodes n’excédant pas au total 183 jours au 
cours de toute période de douze mois commençant ou se 
terminant dans une année civile donnée; et

b) les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le 
compte d’un employeur qui n’est pas un résident de l’autre 
État; et
c) la charge des rémunérations n'est pas supportée par un 
établissement stable ou une base fixe que l’employeur a dans 
l’autre État.
3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, 

les rémunérations reçues au titre d’un emploi salarié exercé à 
bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international 
par une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que 
dans cet État.

Contracting State in respect of an employment shall be taxable 
only in that State unless the employment is exercised in the other 
Contracting State. If the employment is so exercised, such 
remuneration as is derived therefrom may be taxed in that other 
State.

2. Notwithstanding the provisions of paragraph 1 of this 
Article, remuneration derived by a resident of a Contracting State 
in respect of an employment exercised in the other Contracting 
State shall be taxable only in the first-mentioned State if:

(a) the recipient is present in the other State for a period or 
periods not exceeding in the aggregate 183 days in any twelve 
month period commencing or ending in the calendar year 
concerned, and
(b) the remuneration is paid by, or on behalf of, an employer 
who is not a resident of the other State, and

(c) the remuneration is not borne by a permanent establishment 
or a fixed base which the employer has in the other State.

3. Notwithstanding the preceding provisions of this Article, 
remuneration derived in respect of an employment exercised 
aboard a ship or aircraft operated in international traffic by an 
enterprise of a Contracting State, shall be taxable only in that 
State.

Article 17Article 17

Tantiemes
Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions 

similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit en sa qualité 
de membre du conseil d’administration ou de surveillance d'une 
société qui est un résident de l'autre État contractant sont 
imposables dans cet autre État.

Directors' Fees
Directors’ fees and other similar payments derived by a resident 

of a Contracting State in his capacity as a member of the board 
of directors of a company which is a resident of the other 
Contracting State, may be taxed in that other State.

Article 18

Revenus des artistes du spectacle et des sportifs
1. Nonobstant les dispositions des articles 7, 15 et 16, les 

revenus qu’un résident d’un État contractant tire de ses activités 
personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant 
qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de 
la radio ou de la télévision, ou qu’un musicien, ou en tant que 
sportif, sont imposables dans cet autre État.

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou 
un sportif exerce personnellement et en cette qualité sont 
attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même mais à une 
autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les 
dispositions des articles 7, 15 et 16, dans l'État contractant où les 
activités de l’artiste ou du sportif sont exercées.

3. Les dispositions du paragraphe 2 du présent article ne 
s’appliquent pas s’il est établi que ni l’artiste du spectacle ou le 
sportif, ni des personnes qui lui sont associées, ne participent

Article 18

Income Earned by Entertainers and Athletes
1. Notwithstanding the provisions of Articles 7, 15 and 16, 

income derived by a resident of a Contracting State as an 
entertainer, such as a theatre, motion picture, radio or television 
artiste, or a musician, or as an athlete, from his personal activities 
as such exercised in the other Contracting State, may be taxed in 
that other State.

2. Where income in respect of personal activities exercised by 
an entertainer or an athlete in his capacity as such accrues not to 
the entertainer or athlete himself but to another person, that 
income may, notwithstanding the provisions of Articles 7, 15 and 
16, be taxed in the Contracting State in which the activities of the 
entertainer or athlete are exercised.

3. The provisions of paragraph 2 of this Article shall not apply 
if it is established that neither the entertainer or the athlete nor 
persons related thereto, participate directly or indirectly in the 
profits of the person referred to in that paragraph.


